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actualité

Dans la vallée de Chamonix, 
l’association Écotrivélo a lancé 
le compostage en établissement 
depuis plus d’un an, et affiche déjà 
quinze sites à son actif.

SANDRA MOLLOY

« Nous proposons un service à la carte pour 
gérer le compost avec les professionnels », 
décrit Christelle Annequin, la présidente 
d’Écotrivélo (Ecotrivelo.fr). L’association 
se déploie depuis 2020 pour collecter des 
matières organiques et les revaloriser. En 2022, 
elle a décidé de développer un nouveau 
service en aidant les établissements qui le 
pouvaient à composter eux-mêmes.
« Nous sommes visibles sur les routes et 
nous sommes sollicités en direct par les 
restaurants, les hôtels, les boulangeries 
et des entreprises diverses », poursuit la 
directrice, soulignant une action menée 
en collaboration avec la communauté de 
communes de la Vallée de Chamonix Mont-
Blanc (CCVCMB), qui adhère au Sitom 
(syndicat intercommunal de traitement 
des ordures ménagères).
« Nous dirigeons les professionnels d’abord 
vers le syndicat, qui fournit des bacs de com-
postage subventionnés », précise Christelle 
Annequin. L’association intervient donc en 
complément, dans un second temps, pour 

les accompagner et les aider. Depuis 2023, 
déjà quinze établissements ont eu recours 
aux services d’Écotrivélo, et certains sont 
désormais totalement autonomes. Pas moins 
de 65 tonnes de biodéchets ont été collec-
tées cette même année (contre 45 en 2022), 
à Chamonix, Les Houches et Servoz.

CERTIFICATIONS

Reste à structurer une filière de valorisation 
et d’utilisation du compost mûr, au bout 
de huit à douze mois. « Il est certifié, pour 
vérifier l’absence d’agents pathogènes et 
de polluants, le taux d’azote et les valeurs 
“fourchettes” au niveau agronomique », 
liste Christelle Annequin, qui pointe le coût 
important, financé par les recettes liées à la 
collecte, soit près de 28 000 euros en 2023. 
« Nous allons mener des actions auprès des 
paysagistes, des services “espaces verts” 
de collectivités, pour utiliser ce compost », 
annonce-t-elle.
En parallèle, Écotrivélo dispose de son 
propre potager, sur du compost pur, pour 
étudier et analyser la croissance des légumes. 
« Avec certains, il faut le diluer. Et avec 
d’autres, la pousse est assurée. Le compos-
tage augmente la rentabilité », analyse la 
directrice, démontrant qu’il ne s’agit pas 
que d’une démarche citoyenne, mais d’un 
gage de développement pour les cultures. q

Les vélos de collecte de l’association Écotrivélo sillonnent le territoire chamoniard.
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ÉCONOMIE CIRCULAIRE

Écotrivélo aide les pros 
à faire leur compost

ARTISANAT
22e TROPHÉES  
DE LA CAPEB AURA
La Capeb Auvergne-Rhône-Alpes 
a décerné dix trophées, 
le 25 octobre dernier, à Évian : 
dix entreprises artisanales ont été 
mises à l’honneur pour leur 
démarche environnementale. 
La Haute-Savoie s’est distinguée 
dans la catégorie “transmission 
des savoir-faire” : l’Atelier 
Saint-Martin – Andrès Frédéric 
a été primé pour deux de 
ses chantiers de restauration  
et réalisation en ferronnerie. En 
Savoie, c’est la menuiserie Pellicier 
qui a reçu le prix “savoir-faire 
traditionnel”. L’un des deux prix 
Pro BTP est revenu à la menuiserie 
haut-savoyarde Charpente Chambat.

TOQUICIMES
UNE CONSTELLATION 
DE CHEFS ÉTOILÉS
La 7e édition du salon Toquicimes 
a attiré 30 000 visiteurs à Megève, 
du 18 au 20 octobre dernier. 
Le village a mis les petits plats  
dans les grands pour promouvoir 
la cuisine d’altitude autour d’une 
constellation de chefs étoilés. Au 
nombre de ceux-ci, Yannick Alléno 
(15 étoiles au guide Michelin), 
parrain de l’édition, organisait 
une vente aux enchères de vestes 
de grands chefs dédicacées : 
sa collecte s’est montée à 130 000 €.

CONSOMMATION
LA SUISSE DÉBRAYE
Le Conseil fédéral suisse a tranché, 
le 16 octobre : le montant 
journalier par personne  
des achats à l’étranger passe  
de 300 à 150 francs suisses pour 
les ressortissants helvétiques, 
à compter du 1er janvier 2025. 
Au-delà de cette somme, 
ces consommateurs frontaliers 
devront s’acquitter de la TVA 
à l’importation.
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